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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 16 avri[ 2026

Date de convocation10avril2026
Conseillers Vote

Date de Dublication24AVR.20Z6En exercice : 81Présents:76
Pour : /

Pouvoirs :  5 Contre : /
Votants  :  81 Abstention : /

Le  seize  avril  deux  mil  vingt-sb( à  dix-huft  heures,  le  Conseil  communautaire  de Terres  d'Argentan
lnterco s'est réuni en  séance publk]ue au  hall du champ de foire  d'Argentan,  sous  la présiclence de
Morœieur Roger RUPPERT,  doyen d'âge.

:#Tücaftti:triqneï:flbLE:NMî:::âJï#oîHTÎ:E,;#jEFRb#:;:TÈ#ïîÊRnËstË#:
BEAU\/AIS   Philippe   ;   BELGRAr\lD   Manon  ;    BERRIER   Daniel   ;   BEUCHER   Christophe ;    BINET
Femand ;  BOULENT Jean-Pierre  ;  BRILLET Antoine ;    CHABAT€OURREDE  Chaude  ;  CHAMRANI
Chayma ;  CHOQUET  Brigme  ;  CLAEYS  Patrick  ;   CLÉREMBAUX  Thierry  ;   COITEREAU   Luck5  ;
COUANON  Thierry  ;  COUPRIT  Pierre  ;  COURCIÈRE  Jean-Louis  ;   DALICHOUX  Catherine  ;   DE
STOPPELEIRE Stépham ; DELABASLE Stanislas ; DESNOUES Ftichard ; DOMET Eveme ; DROUIN
Jacques ;  EUDE  Rég:is  ;  FLOUVAT Emmanuel  ;  FOUCHER€HAZÉ Cendrine  ;  FOURNIER  Rénald  ;
GARNIER  Philippe  ;  GASSEAU  BrLgftte  ;  GEOFFROY  Catherine ;  GUILLOCHIN  Katia  ;   HAMARD
SonÉ ;  HAMMENI  Saïd ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît ;  lsABEL  Eddy ;  JAUMET  Laurence ;

#ïETEojNea#ïïgïïïïeîÉ,GËâMï3=j:,œHÏÊp,LAT#ï±:œïLÉRÈFuxcTjàRnpppœN#RLEL;o;Ë£R
Jacques ;   LEVEILLÉ   Frédéric   ;   LE\/.lLIAIN   Franck ;   LOLIVIER  Alah   ;   MADEC   Boris  ;   MAHIEUX
Bernard ;   MANSON   JeamYves ;   MÉNARD   Arnaud ;   MESSAGER   Brüitte   ;   MEYER  Véronkiue ;
MOREAU  Yohann ;   MOREL  Angélk]ue ;   PILLU  Sébastien  ;   ROGER  Nathalk3 ;   RUPPERT  Roger  ;
SCHNEIDER Xavier ;  SOCKEEL Didk5r ; TERNYNCK lsabelk3 ; TOUSSAINT Philippe ; TRANcllANT
Corentin ; TURBOUT Bruno ; VERNEITE Laurianne ;  VERRIER Patrice ; VIEL Gérard.

Excusés :  BARDIN  Franck  (pouvoir  à  FLOUVAT  EmmanueD  ;  DUBOIS  Aline  (pouvoir à  MÉNARD
Amaud)  ;   EUDE  Marion   (pouvoir  à  LEVILLAIN   Franck)   ;   LAURENT  Stessy  (pouvoir  à  MOREL
Angélk]ue)  ;  LEVEAU  Mickaël (pouvoir à  HOULLIER Karim).

CC-2026-081 Élection du Président

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les ahicles  L.2122-7 et suivants,  L.5211 -1
et L5211-2 et L.5211-9  ;
Considérant que  dans chaque  établissent public de  coopération  intercommunale  le  Président est élu
parmi les membres du conseil  ;
Considérant que le président est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;
Considérant,  que si après deux tours, aucun candidat n'a obtenu  la majorité absolue,  il est procédé à
un troisième tour de scrutin et que I'élection a lieu à la majorité relative  ;
Considérant qu'en cas d'égalité de suffrages,  le plus âgé est élu  ;
Considérant qu'il convient de procéder à l'élection du président de Terres d'Argentan lnterco  ;
Considérant la constitution d'un bureau de vote composé de deux assesseurs désignés à I'unanimité :
Madame Catherine GEOFFROY et Monsieur Pierre COUPRIT ;
Considérant la candidature de Monsieur Emmanuel FLOUVAT à la fonction de Président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire s'est approché de la table de décharge et a déposé
l'enveloppe contenant son  bulletin de vote dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le vote du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement  procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant  :
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Nombre de bulletins 81
Bullet

•ns blancs
13

Bullet ns nuls 0
Suffrages exprimés 68
Majorité absolue requise 35

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

FLOUVAT Emmanuel

Après avoir pris connaissance du résultat du scrutin,  le Conseil communautaire :

Article 1
Déclare que Monsieur Emmanuel FLOUVAT, ayant obtenu la majorjté absolue des suffrages au ler tour
de scrutin, est proclamé président et est immédiatement installé dans ses fonctions.

Article 2
Rappelle que la présente élection peut faire l'objet d'un  recours devant le tribun
au plus tard le cinquième jour à compter de la proclamation des résultats.

Le secrétaire de séance,

Antoine BRILLET Emmanue

I administratif de Caen
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 16 avril 2026

Date de convocation10avril2026
Conseillers Vote

Date de Dublication24AVR.2026En exercice  :  81Présents:76
Pour  :  81

Pouvoirs :  5 Contre  :  0
Votants :  81 Abstention  :  0

Le  seize  avril  deux  mil  vingt€ix à  dix-huft  heures,  le  Conseil  communautaire  de Terres  d'Argentan
lnterco s'est réuni  en  séance  publique  au  hall du champ de foire  d'Argentan,  sous la  présklence de
Monsieur Emmanuel FLOUVAT,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

ÎËÏE#Tfflçgftti#qmï:ti#d#:E:N:MACL#ïÊ:foîHTÎ#ted;.#BÎEFRï#:i:TÈ#ïiÊRT#
BEAUVAIS   Philippe   ;   BELGRAND   Manon  ;   BERRIER   Danjel   ;   BEUCHER   Cmstophe;   BINET
Fernand ;  BOULENT Jeanpieme  ;  BRILLET Antoine :    CHABAT€OURREDE  Claude  ;  CHAMRANI
Chayma ;   CHOQUET  Brùffie  ;  CLAEYS  Patrick  ;  CLÉREMBAUX  "ierry  ;   COITEREAU   Lucie  ;
COUANON  "erry  ;  COUPRrT  Pierre  ;   COURCIÈRE  JeamLouis  ;   DALICHOUX  Catherine  ;   DE
STOPPELEIRE Stéphane ; DELABASLE Stanislas ; DESNOUES Richard ; DOMET Eveme ; DROUIN
Jacques  ;  EUDE  RégLs  ;  FLOUVAT Emmanuel  ;  FOUCHER{HAZÉ Cendrine  ;  FOURNIER Rénak]  ;
GARNIER  Philippe  ;  GASSEAU  Br©ftte  ;  GEOFFROY  Catherine ;   GUILLOCHIN  Katia  ;   HAMARD
Sonia ;  HAMMENI  Saïd ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît ;  ISABEL  Eddy ;  JAUMET  Laurence ;

ËEâïEo#vïïgîïîïeîÉ,GËàMggïï:iœHÏEP,LAT#a#ia:gcïkàEuxCTgnBJJ:à#E,RLEL;o;ËÔR
JJacques ;   LEVEILLÉ   Frédéric   ;   LEVILIAIN   Franck ;   LOLIVIER  Alain   ;   MADEC   Boris ;   MAHIEUX
Bernard ;   MANSON   Jean-Yves  ;   MÉNARD  Arnaud ;   MESSAGER   Brigitte   ;   MEYER  Véronkiue ;
MOREAU  Yohann ;  MOREL  Angélkiue ;  PILLU  Sébastien ;  ROGER  Nathalie  ;  RUPPERT  Roger  ;
SCHNEIDER Xavier ;  SOCKEEL Didier ; TERNYNCK lsabelle ; TOUSSAINT Philippe ; TRANCHANT
Corentin ; TURBOUT Bruno ; VERNEITE Laurbnne ;  VERRIER Patrice ; WEL Gérard.

Excusés :  BARDIN  Franck  (pouvoir  à  FLOU\/AT  EmmanueD  ;  DUBOIS  Aline  (powoir à  MÉNARD
Arnaud)   ;   EUDE   Marion   (pouvoir  à  LEVILLAIN   Franck)   ;   LAURENT  Stessy  (pouvoir  à   MOREL
Angélk]ue)  ;  LEVEAU  Mickaël (pouvoir à  HOULLIER Karim).

CC-2026-082 Détermination du nombre de vice-présidents

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.5211 -1,  L.5211 -2 et L.5211 -10  ;
Considérant l'effectif légal du conseil communautaire,  composé de 81  membres  ;
Considérant que le nombre de vice-présidents est librement déterminé,  mais ne peut excéder 20 °/o de
l'effectif de l'organe délibérant ni le nombre de quinze  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
De fixer à dix (10)  [e nombre de vice-présidents qui constitueront l'exécutif au côté du  président.

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application in
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET

Le Prési

Emmanuel

« télérecours
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 16 avril 2026

Date de convocation10avril2026
Conseillers Vote

Date de Dublication24AVR.Z026En exercice  :  81Présents:76
Pour : /

Pouvoirs  :  5 Contre : /
Votants  :  81 Abstention : /

Le seize  avril deux mil  vingt€ix à  dmuft  heures,  Ie Conseil  communautaire de Terres d'Argentan
lnterco s'est réuni en  séance  publique au  hall du  champ de foire  d'Argentan,  sous  la  présiclence de
Monsieur Emmanuel FLOIJ\/AT,  présflent de Terres d'Argentan lnterco.

:#Tücaft:tri::?#LhL8:N:MffiïB+Î:#iÆ£Ï£i;;#iEFR¥hff:béî+È#Ê#:hi}
BEAU\/AIS   Philippe   ;   BELGRAND   Manon  ;    BERRIER   Daniel   ;    BEUCHER   Christophe ;    BINET
Femand ;  BOULENT Jean-Pierre  ;  BRILLET Antoine ;    CHABAT€OURREDE  Claude  ;  CHAMRAr\lI
Chayma ;  CHOQUET  Brùme  ;  CLAEYS  Patrick  ;  CLÉREMBAUX  Thierry  ;   COTTEREAU   Lucie  ;
COUANON  Thierry   ;   COUPRIT   Pk3rre  ;   COURCIÈRE  Jean+ouis   ;   DALICHOUX  Catherine   ;   DE
STOPPELEIRE Stéphane ; DELABASLE StanLslas ; DESNOUES Richard ; DOMET Eveme ; DROUIN
Jacques  ;  EUDE  Régis ;  FLOU\/AT Emmanuel  ;  FOUCHER-CllAZÉ Cendrine  ;  FOURNIER Rénak]  ;
GARNIER  Philippe  ;  GASSEAU  Brüme  ;  GEOFFROY  Catherine ;  GUILLOCHIN  Katia  ;   HAMARD
Sonia ;  HAMMENI  Saïd ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît ;  lsABEL  Eddy ;  JAUMET  Laurence ;

#ËEO##ïïgïïïfîÉ,GËïRMï3=gï:ÎœHï#ï#p;LATMoaTÏELa:rïLE;RàLEuxCTÈRÏL+FFLELsO;ËùÉ
Jacques ;   LEVEILLÉ   Frédéric   ;   LEVILIAIN   Franck ;   LOLMER  Alain   ;   MADEC   Boris ;   MAHIEUX
Bernard ;   MANSON   Jean-Yves ;   MÉNARD  Arnaud  ;   MESSAGER   Brùme   ;   MEYER  Véronk]ue ;
MOREAU  Yohann ;   MOREL  Angélkiue ;  PILLU  Sébastien ;  ROGER  Nathalie ;  RUPPERT  Roger  ;
SCHNEIDER Xavier ;  SOCKEEL Didier ; lERNYNCK lsabelle ; TOUSSAINT Philippe ; TRANCHANT
Corentin  ; TURBOUT Brum ; VERNEITE Laurianne ;   VERRIER Patrice ; VIEL Gérard.

Excusés :  BARDIN  Franck  (pouvoir à  FLOUVAT  Emmanuel) ;  DUBOIS  AJine  (pouvoir à  MÉNARD
Arnaud)   ;   EUDE   Marbn   (pouvoir  à   LEVILLAIN   Franck)   ;   LAURENT  Stessy  (pouvoir  à   MOREL
Angélk]ue)  ;  LEVEAU  Mickaël  (pouvoir à  HOULLIER Karim).

2026-083 Election des vice-présidents

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2122-7 et suivants,  L.5211 -1,
L.5211-2  et  L  5211-10  ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° CC-2026-081  du 16 avril 2026 fixant à 10 le nombre de
vice-présidents ;
Considérant que les vice-présidents sont élus au scrutin secret uninominal et à  la majorité absolue  ;
Considérant que si après deux tours, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième tour de scrutin et que l'élection a  lieu à la majorité relatjve  ;
Considérant qu'en cas d'égalité de suffrages,  le plus âgé est élu  ;
Considérant  que  le  Conseil  communautaire  a  désigné  à   l'unanimité  deux  assesseurs  :   Madame
Catherine GEOFFROY et Monsieur Pierre COUPRIT ;

Considérant la candidature de Monsieur Christophe BEUCHER à la fonction de  1 er vice-président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans I'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le vote du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement  procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant  :

Nombre de bulletins



Accust do rêœption en pr6focturo
061 -200068450-20260416-CC-2026Ü83-DE
Date do têlétransmission : 20/04Æ2026
Dato de r6ception  prêfecture : 20/04/2026

Bullet ns blancs 10
Bullet ns nuls 0
Suffraaes exprimés 71
Majorité absolue reaujse 36

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

BEUCHER Christo

Considérant la candidature de Monsieur Gérard VIEL à la fonction de 2ème vice-président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le  vote  du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote  ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant  :

Nombre de bulletins 81
Bullet ins blancs 9
Bullet ns nuls 0
Suffraqes exDrimés 72
Maiorité absolue reauise 37

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

VIEL Gérard

Considérant la candidature de Monsieur Boris MADEC à la fonction de 3ème vice-président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le vote du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement procédé au  dépouillement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant :

Nombre de bulletins 81

Bullet ns blancs 20
Bullet ns nuls 1

Suffraaes exprimés 60
Majorité absolue reauise 37

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

MADEC  Boris

Considérant la candidature de Monsieur Didier SOCKEEL à  la fonction de 4ème vice-président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le  vote  du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote  ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant  :

Nombre de bulletins 81
Bullet ns blancs 21
Bullet ns nuls 0
Suffraaes exprimés 60
Majorité absolue reciuise 37

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

SOCKEEL Didier
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Considérant la candidature de Monsieur Vincent LEBRETON  à la fonction de 5ème vice-président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le  vote  du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement  procédé  au  dépoui[lement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant  :

Nombre de bulletins 81
Bullet ns blancs 7
Bullet ns nuls 0
Suffraaes exprimés 74
Maiorité absolue reauise 38

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

LEBRETON Vincent

Considérant la candidature de Monsieur Florentin ALLAIS à la fonction de 6ème vice-président ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le  vote  du  dernjer conseiller,  il  a  été  immédiatement procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote  ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant :

Nombre de bulletins 81

Bullet ns blancs 13
Bullet ns nuls 0
Suffraaes exprimés 68
Majorité absolue reauise 35

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant

ALLAIS  Florentin

Considérant la candidature de  Madame  Laurence JAUMET à la fonction de 7ème vice-présidente ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant qu'après  le vote  du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant  :

Nombre de bulletins 81
Bullet

•ns blancs
14

Bullet ns nuls 0
Suffraaes exDrimés 67
Majorité absolue reauise 34

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

JAUMET Laurence

Considérant la candidature de Madame Brigitte CHOQUET à la fonction de sème vice-présidente ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le vote  du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement  procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant :

Nombre de bulletins
Bulletins  blancs
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Bu]letins  nuls 1

Suffraqes exprimés 68
Majorité absolue reciuise 35

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

CHOQUET Bri

Considérant la candidature de Madame Philippe BARBIER à la fonction de gème vice-présjdent ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le  vote  du  dernier conseiller,  il  a  été  immédiatement procédé  au  dépouillement
des bulletins de vote  ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant :

Nombre de bulletins 81
Bullet ns blancs 14
Bullet ns nuls 1

Suffraaes exprimés 66
Majorité absolue reciuise 34

Considérant le résultat du scrutjn qui est le suivant :

BARBIER  Phili
GASSEAU  Bri

Considérant la candidature de Madame Brigitte GASSEAU à la fonctjon de  10ème vice-présidente ;
Considérant que chaque conseiller communautaire a déposé l'enveloppe contenant son bulletin de vote
dans l'urne prévue à cet effet ;
Considérant  qu'après  le  vote du  dernier conseiller,  il  a  été  immédjatement procédé  au  dépouil[ement
des bulletins de vote ;
Considérant le dépouillement du scrutin qui a donné le résultat suivant :

Nombre de bulletins 81
Bullet ns blancs 37
Bullet ns nuls 0
Suffraqes exDrimés 54
Majorité absolue reauise 28

Considérant le résultat du scrutin qui est le suivant :

GASSEAU  Bri
LEVEILLÉ  Frédéric

Article  1
Déclare que les candidats déclarés pour chaque vice-présidence, ayant obtenu la majorité absolue des
suffrages  au   ler  tour  de  scrutin,  sont  proclamés  élus  et  sont  immédiatement  installés  dans  leurs
fonctions respectives.

i er vice-président M.  Christophe BEUCHER
2ème v ce-prés dent M. Gérard VIEL
3ème v ce-prés dent M.  Boris MADEC
4ème v ce-Drés dent M.  Didier SOCKEEL
5ème v ce-prés dent M. Vincent LEBRETON
6ème v ce-prés dent M.Florentin ALLAIS
7ème v ce-prés dente Mme Laurence JAUMET
8ème v ce-prés dente Mme  Briaifte CHOQUET
9ème v ce-prés dent M.  Phi ppe BARBIER
1 0ème vice-présidente Mme Briq tte GASSEAU
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Ception

Article 2
Rappelle que la présente élection peut faire l'objet d'un  recours devant le tribLinal administratif de Caen




